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Saint Nicolas 
sera à 

l’aérodrome 

Concert 
GOSPEL 
à l’église 

Marché de Noël 
au home 

Saint-Joseph 
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La vie paroissiale en décembre 

 Noël  
Le 24 décembre : veillée de Noël à 17 heures à Temploux (à Suarlée à 22 heures ). 
Le 25 décembre : messe à 10 heures 30. 

Dimanche 10 décembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Jules Leurquin, Rosa Fontaine, Jean Mathieu, Mimie Leurquin, les défunts des familles Mathieu-Leurquin - 
Marie-Rose Thonon, René, Jean, Elisabeth Leurquin et Louis Massart - Marie-Thérèse Carpentier et la famille Kneip-
Carpentier - Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard - la famille Poncin-Paillet. 

 Dimanche 3 décembre : messe à 10 heures 30 
Intentions: les défunts des familles Dejardin, Wième, Thonet et Neu - Louis Henkinet, Cécile  
Differding et Zakarya - Pierre Denorme, Anne-Marie Denorme, les défunts des familles  
Denorme, Van Belleghem et Baes - Alphonse Vranckx, son épouse Emma Tryens et leurs  
enfants, Maria, Marcel, Robert et Firmin Vranckx. 

 Dimanche 17 décembre : messe à 10 heures 30. 
Intentions: les familles Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et Feller - Yvonne Pirard et Alexandre 
Croonenborghs, Louis Paquay, Maria Malburny et Fernand Pirard, famille Pirard-Malburny, Marie-Anne 
Croonenborghs - les familles Piret-Bilande et Rolain-Alvarez - Jean Allard, Maria Bournonville et Gérard Allard. 

 Dimanche 31 décembre : messe à 10 heures 30  
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudy - Philippe Delvaux, Anne-Marie, Marie-Thérèse 
et Hilaire Delvaux-Hypacie. 

 Dimanche 24 décembre : messe à 10 heures 30  
Intentions: Elise Paquet, Léon Virlée, Louisa Paquet, les familles Virlée-Paquet et Paquet-Ferraille - René Dethy, 
Jeanne Defense, Henrianne Delgado - la famille Poncin-Paillet. 
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PARCS & JARDINS 

Rémy 
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Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 

de tous vos 
aménagements extérieurs 

 
Abattages, 

élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 

semis pelouse, 
plantations, 

vente et pose de clôtures. 
 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

p 2 et 3 décembre : L’invitation du facteur  
Hibou en présence de Saint Nicolas 

 à la Templerie des Hiboux                   p. 20 
 

p dimanche 3 décembre :   

Saint Nicolas à l’aérodrome            p. 17 
 

p vendredi 8 décembre : concert Gospel 

en l’église de Temploux                  p. 18 
 

p mardis 12 et 19 décembre : 
conseil communal à Namur 

 

p samedi 16 décembre : marché de Noël au 

home Saint-Joseph                         p. 19 
 

p Du 26 au 30 décembre : La petite souris  

 à la Templerie des Hiboux                p. 20 

 
 
 

R.F.C. Temploux (équipe A) en div. 3A 
3 décembre (14h30) : Boninne A - RFCT 
10 décembre (14h30) : RFCT - Grand-Leez B 
 

Temploux Mini Foot 
au hall sportif à 21h   

5 décembre : TMF -  MF Log Rhisnes 
19 décembre : TMF - Félicien Namur 
 
 
 

déchets ménagers : 
mardi 26 décembre au lieu du lundi 25 

ramassage papiers : 
lundi 11 et mercredi 27 décembre 

ramassage PMC :  
lundis 4 et 18 décembre 
 

 
 
 

p 26, 27 & 28 janvier -  2, 3 & 4 février :  

 Paroles de Fric 
avec Les Planches à Magnette           p. 12 
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Ce chapitre concerne les scrutins communaux d’octobre 1903 à 1907 . 
 

Le mois dernier, nous avions clôturé 
notre chapitre par la composition du 
Conseil issu des élections du 15 octobre 
1899. Voir ci-contre la situation 
(inchangée) en 1903. 
 

1903 
Le 18 octobre 1903, trois conseillers 
devaient être remplacés : Hubert 
Lombet, Ferdinand Leurquin et Josué 
Thirifay. Ils sont réélus. La composition 
du Conseil reste inchangée.  

Cette période est marquée par deux 
disparitions : le secrétaire communal 
Joseph Pirotte qui avait été nommé en 
1896 décède le 8 avril 1904 à l’âge de 
38 ans. Il est remplacé par Emile Pirotte. Celui-ci était sous-instituteur 
et est remplacé par Charles Allard. Autre décès, celui de Louis Salmon le 23 décembre 1905. 
Il sera remplacé en tant qu’échevin par Ferdinand Leurquin ; deux autres conseillers étaient 
candidats : Josué Thirifay et François Rosar ne recueillent chacun qu’une voix. En tant que 
conseiller, Louis Salmon ne sera remplacé qu’au scrutin suivant par Guillaume Bouchat. 
 

1907 
L’article 66 de la loi du 12 septembre 1895 relative aux élections communales stipule que 
« dans les communes composées de plusieurs sections ou hameaux détachés, la Députation 
permanente du conseil provincial peut déterminer, d'après la population, le nombre des 
conseillers à élire parmi les éligibles de chaque section ou hameau. Tous les électeurs de la 
commune concourent ensemble à l'élection ». Le tableau de la page suivante indique deux 
séries de candidats ; ces noms ne nous ont pas permis de déterminer de quelle section du 
village ils faisaient partie. 
 

Lors de ces élections du 20 octobre 1907, on enregistre l’arrivée de cinq nouveaux 
conseillers. C’est l’un d’eux Vital Philippart qui rejoindra Ferdinand Leurquin comme 
deuxième échevin. Le Conseil est désormais composé de : 

Emile Visart de Bocarmé, bourgmestre, Ferdinand Leurquin et Vital Philippart, échevins, 
Josué Thirifay, François Rosar, Désiré Dethy, Guillaume Bouchat, Joseph Gilson et Joseph 
Thonon. 
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L’avenir - 22 aout 2022 

 
Qui est qui ? 

Ferdinand Leurquin (1859-1922) était maître maçon. Il occupait l’actuel 
 n°55 du chemin de Moustier qui abritait un café et un magasin « Chez 
Fecherolle ». 

Vital Philippart (1845-1920) a été instituteur à Temploux de 1869 à  
1884 et instituteur en chef de 1885 à 1897. Son souvenir funéraire  

indique qu’il a été bourgmestre en fonction (probablement un court intérim 
entre Joseph-Louis Rosar qui termine en 1884 et Emile Visart de Bocarmé qui 
débute en 1886). Il demeurait au numéro 27 (actuel) de la rue Bois de Boquet. 
Le secrétaire communal Emile Pirotte était un fonctionnaire calme et respecté 
mais conscient de sa valeur ; certains disaient de lui que même si Visart en  
avait le titre, c’était lui le véritable bourgmestre…  

 

Décisions 1904-1911 
Le 7 février 1904, le Conseil décide la création d’un nouveau cimetière. Celui qui se 

trouve autour de l’église manque de place et de plus, des travaux d’agrandissement de 
l’église sont annoncés. Les conseillers prennent connaissance d’une lettre du Gouverneur 
leur annonçant que les subsides pour la construction des cimetières sont proportionnels 
à la population des communes et ne concernent que la clôture (murs ou haies) entourant 
le terrain. De ce fait, Temploux ne recevra des subsides que pour la clôture d’un terrain 
de 28 ares, sa population étant de 1.400 habitants. La Commune décide d’emprunter la 
somme nécessaire à l’aménagement de son projet portant sur 50 ares. Les travaux sont 
adjugés en 1905 à l’entrepreneur Jules Marchal de Bois-de-Villers qui fabriquera ses 
briques sur place avec la terre provenant des fondations . 

Tableau réglant l’ordre de préséance des échevins et des conseillers communaux lors de l’installation 
du Conseil le 7 janvier 1908. © Archives de l’Etat Namur 

Emile Pirotte 

Suite page  10 
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 Cette période est marquée par la rivalité entre le curé et le Collège 
échevinal. Dès son arrivée en 1902, le curé Masson parle d’une 
nouvelle église, « l’église existante ne semblant pas digne d’une 
restauration ». Il fait appel aux paroissiens qui se montrent en 
général très généreux. L’architecte namurois Van Gheluwe établit 
un devis mais le bourgmestre Visart et son premier échevin 
Delchevalerie ne voient pas ces travaux d’un bon oeil ; ils trouvent 
que l’ancienne église est suffisante pour le culte. Ce refus envenime 
les relations entre le curé et la commune et débouche sur le 
remplacement du curé Masson par l’abbé Lardot en 1906 1. 

Il y a nécessité de surveiller les chemins vicinaux et d’aider le garde-
champêtre à certaines époques de l’année dans la surveillance des 
campagnes. Le Conseil « nomme agent de police le Sieur Gillard 
Léon, cantonnier ». 

Le 5 février 1905, le Conseil décide d’installer un téléphone 
communal. Le « bureau téléphonique sera placé pour un terme de 
trois ans chez Ernest Detry 2.  

Les premières inhumations dans le nouveau cimetière ont lieu 
début 1907. Cette année-là, le Conseil vote un règlement et 
désigne un fossoyeur ; il est le gardien du cimetière et sera seul 
chargé des inhumations. Il ne reçoit aucun traitement de la 
Commune mais sera indemnisé par les familles 3. 

Le nouveau conseiller Désiré Dethy 4 qui a pris ses fonctions en 
janvier 1908 est très actif et mène une opposition continuelle. Durant toute l’année 
1908, il réclame un expert pour vérifier la comptabilité communale. Le bourgmestre 
refuse d’autant plus que la Députation Permanente a toujours approuvé les comptes du 
receveur. Le 12 septembre 1908, il dit « qu’il voudrait voir réfectionner la même année 
d’une manière parfaite une grande partie des chemins de la commune. Il demande que le 
Collège établisse un rapport sur la dépense qu’occasionneraient ces travaux. 

Le 4 septembre 1908, le Conseil rejette la demande du comité organisateur de la fête du 
mois de septembre d’augmentation de leur subside. 

A sa mort en octobre 1908, Mademoiselle Arsène Grosjean lègue sa propriété à la 
commune dans le but d'y faire installer une maison de repos. Le 14 mai 1909, le Conseil 
prend connaissance de son testament « par lequel Melle Grosjean impose à son légataire 
universel l’obligation de fonder un hospice pour les pauvres vieux de la commune. En 
guise de remerciement, le Conseil décide de « concéder gratuitement le terrain 
nécessaire pour la construction d’un caveau dans le nouveau cimetière et décide en 

1) Voir le numéro spécial (358 - juin 2018) de Temploux infos : « L’église de Temploux » 
2) Nous n’avons pas trouvé le lieu de l’habitation d’Ernest Detry  
3) Temploux infos (n° 396 - novembre 2021) a consacré un article sur les cimetières du village. 
4) Désiré Dethy, professeur de langues modernes du Collège de Namur allait être tué sur sa porte 

d'entrée de sa maison à la chaussée, par un officier allemand le 23 août 1914 – Voir  Temploux 
infos n°188 d’avril 2003. 

Suite page  8 

 

Le bourgmestre Emile 
Visart de Bocarmé et 

le curé Alphonse 
Masson 

Suite page 12 

TEMPLOUX INFOS 419 - décembre 2023                                                                                    p.10                     



TEMPLOUX INFOS 419 - décembre 2023                                                                                    p.11                     

Le Salon de Coiffure 

FABIENNE 
Pour vous faire coiffer tout en sécurité, le salon est équipé d’un purificateur 
d’air antivirus et bactéries fiable à 99,9 
% (appareil type marque Beghelli) 

 

4, rue Sainte-Wivinne 
5020 Temploux 

ouvert tous les jours 
sur rendez-vous 

Tél. 081/56 01 31 
GSM 0475/69 23 58 
Pas de carte bancaire 

  



 

outre d’y ériger un monument en souvenir de la bienfaitrice ». Le 30 juillet 1909, Léon 
Grosjean propose de vendre à la Commune sa maison qui se trouve à côté de l’hospice. 
Elle refuse. Le 20 janvier 1911, Paul Grosjean écrit à la Commune pour lui rappeler sa 
« promesse d’élever un monument à la mémoire de la généreuse fondatrice de 
l’hospice ». 

Le 28 mai 1909, le Conseil vote le principe d’une distribution d’eau dans le village. C’est 
le début d’une longue réflexion. Comme d’autres communes souhaitent profiter d’une 
distribution d’eau, c’est le Gouverneur de la Province qui prend la main en décembre 
1910 avec l’aide du Service technique provincial. Il propose d’abord de raccorder le 
chemin n°5 (actuellement le chemin de Moustier et la rue Roger Clément) mais le Conseil 
communal souhaite « une distribution d’eau générale ». En janvier 1911, les services 
provinciaux travaillent dans ce sens . 

Le 13 juin 1909, le Conseil examine la demande de l’Intercommunale bruxelloise des 
eaux de pouvoir traverser le village pour assurer l’alimentation en  eau potable des 
communes desservies par elle à partir des sources de Modave. Le Conseil émet un avis 
favorable. 

Le 3 mars 1910, le Conseil prend connaissance d’une lettre de l’administration 
communale de Moustier qui propose l’association de dix communes pour l’achat d’un 
rouleau compresseur. Le Conseil refuse. 

4) Temploux infos (n° 386 - décembre 2020) a consacré un article intitulé « L’eau à Temploux ». 

À suivre. 

26, 27 et 28 janvier - 2, 3 et 4 février 2024 
à la salle Saint-Hilaire  

Les Planches à Magnette 
vous proposent 

 

Une adaptation 
de la comédie 

Espèces menacées 
de Ray Cooney 

 
Tous les renseignements dans 

Temploux infos de janvier 2024 
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TALON  À REMETTRE POUR LE 3 DÉCEMBRE AU PLUS TARD ! 
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Né en 1961 à Boulogne-Billancourt, Jean-Christophe 
Granger obtient une maîtrise en lettres. Il travaille 
d’abord dans la publicité avant de se lancer dans le 
reportage photographique en collaboration avec 
Pierre Perrin.  Pendant une dizaine d’années, ils réali-
sent ensemble de nombreux reportages pour des 
grands magazines internationaux. Son premier roman 
Le vol des cigognes est publié en 1994. En 1998, son 
deuxième ouvrage, Les rivières pourpres devient un 
immense succès en librairie. Rouge Karma est son dix-
septième roman. Parallèlement, il travaille aussi pour 
le cinéma ou les séries télévisées.  

 Le roman 

Paris mai 1968. La France se déchire, le pouvoir va-
cille, les étudiants croient en un monde meilleur. 
Comme les jeunes de leur âge, Hervé, Nicole, Cécile et 
Suzanne participent activement aux manifestations. 
Jusqu’au moment où Hervé découvre le corps nu de 
Suzanne affreusement mutilé, dans une position de 
yoga comme dans un rituel. Complètement dépassé, 
il appelle son demi-frère Jean-Louis Mersch, flic bor-
derline à la criminelle. L’enquête commence à peine 
que Cécile est, elle aussi retrouvée assassinée, les 
viscères pendants, et en position de yoga. Plusieurs 
éléments donnent à penser qu’au-delà de Cécile et 
Suzanne, c’est Hervé qui est visé. Différents indices 
orientent alors l’enquête vers l’Inde. A ce moment, 
Hervé disparaît, enlevé par deux individus. Jean-Louis 
cherche alors à retrouver son demi-frère. Rapide-
ment, il se rend compte qu’Hervé a pris un vol vers 
l’inde, là où précisément les indices dirigent l’en-
quête.   

Émergeant d’un profond sommeil artificiel, Hervé se 
retrouve à Calcutta, enfermé chez Salamat Krishna 
Samadhi, sorte de gourou qui enseigne la libération 
personnelle. Sa sœur Abha s’occupe de lui à son réveil 
et l’assure qu’il est en sécurité chez eux. Par Salamat 
Krishna, Hervé va apprendre que ce qu’il prenait pour 
une tache de naissance est en réalité un svastika, 
signe qui le lie à Jeanne de Tessier, une française 
fondatrice de la secte, La Ronde, très présente à 
Calcutta. Peut-être en est-il la réincarnation ? Il entre 
ainsi dans la nébuleuse religieuse de l’Inde, avec ses 
dieux, ses pratiques déroutantes et ses mystères. La 
nuit suivante, réveillé par des sons bizarres, Hervé 
décide de s’enfuir de la maison où il est retenu. Bien 
lui en prend, car Salamat Krishna Samadhi, sa sœur 
Abha et deux gardes sont retrouvés assassinés.  

Pendant ce temps, un 
faible indice envoie 
vers la maison de Sala-
mat Krishna, Nicole et 
Jean-Louis arrivés à 
Calcutta. Ils veulent 
comprendre pourquoi 
leur copain se trouve 
visé par un tueur.  

Errant dans des rues inconnues, ils tombent sur Hervé 
fuyant précisément cette demeure agressée.  

Découvrant des histoires de religion, de secte, de 
tantrisme, ils vont peu à peu au prix de multiples 
frayeurs démêler les fils de l’énigme qui entoure Her-
vé, jusqu’à découvrir l’identité mystérieuse de l’assas-
sin. 

Qu’en penser ? 

La capacité de Jean-Christophe Grangé à faire revivre 
des événements passés dans leur contexte ouvre un 
décor réaliste. Les événements de mai ’68 nous re-
viennent comme si nous suivions les actualités au jour 
le jour. Les descriptions de l’Inde sous la mousson 
nous laissent quasi voir et sentir l’ambiance glauque 
qui la couvre. Le roman passe ainsi du rêve d’un 
monde nouveau à la pesanteur d’un monde gris et 
ruisselant. Dans ce cadre suintant, l’omni présence 
des croyances et des rites bizarres achève de produire 
une ambiance pesante. Bien que l’Inde soit un pays 
profondément spirituel, ce sont ici les sectes et leurs 
déviances qui sont en toile de fond. Vue sous ces 
angles, l’Inde devient moins attirante ! 

L’intrigue est tortueuse, parfois trainante, encombrée 
d’épisodes inutiles comme le meurtre des faux infir-
miers, policiers secrets infiltrés. Le personnage de 
Jean-Louis Mersch flic marginal pété aux amphéta-
mines et à l’alcool, ancien d’Algérie devenant un fin 
limier dans un pays qu’il ne connaît pas semble tiré 
par les cheveux, tout comme les retrouvailles de 
Nicole et Jean-Louis avec Hervé dans une rue de Cal-
cutta.  

La dernière partie, celle du dénouement, est trop 
rapide, comme si l’auteur avait hâte d’en finir.  N'em-
pêche, cela reste un livre de Jean-Christophe Grangé, 
donc un récit plein de suspense !  

Le livre du mois 
 

ROUGE KARMA - Jean-Christophe Grangé 
Ed. Albin Michel, 2023, 592 pages. 
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Chaussée de Nivelles, 274 

 

 
 

ENTRETIEN - REPARATION CHAUFFAGE CENTRAL 
SANITAIRE 

ENTRETIEN CHAUDIERE MAZOUT/GAZ   

DETARTRAGE CHAUFFE-EAU (gaz)  

DETARTRAGE BOILER électrique  

RAMONAGE cheminée, charbon, mazout, gaz          

RAMONAGE Insert (cassette)  

150 € 

129 € 

164 € 

70 € 

80 € 

TVA et 
déplacement 

compris 



Edité par l’ASBL St-Hilaire - Temploux - tél. 0478 / 98.07.44       
www.temploux.be  -  temploux-infos@temploux.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUR RENDEZ-VOUS 


